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ARTICLE 26 B

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« acquièrent »,

insérer les mots :

« ou utilisent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter au périmètre des véhicules devant être en partie renouvelés par des 
véhicules à faibles ou très faibles émissions de CO2 les véhicules utilisés, et non acquis, par les 
loueurs automobiles.

Les entreprises utilisent, en effet, de plus en plus le « leasing » et les obligations de verdissement 
des flottes doivent aussi s’appliquer à ces véhicules.


